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le démenti à M. Léon Bourgeois qui déclarait que dans la lutte 
contre les Congrégations, lui et ses amis auraient “ pour specta­
teurs bienveillants ” nombre de membres et de chefs du clergé 
séculier. Les hommages sout venus avant et après la condam­
nation et les prélats dont les traitements sont volés par le gou­
vernement ne sont pas les seuls—loiu de là—à admirer et à aimer 
les Assomptiounistes.

Nous disons volés intentionnellement, car tous ceux qui sont 
courant des questions historiques savent que le traitement 

servi aux prêtres fr ançais est en réalité une indemnité et non 
salaire. Bien plus, en adoptant même la théorie qui veut que les 
évêques soient considérés comme fonctionnaires, il faudrait redire 

le Journal des Débats :
On notera aussi que les évêques, que l’on assimile à des 

fonctionnaires pour les soumettre à la discipline gouvernemen­
tale, ont un désavantage sur les fonctionnaires proprement dits, 
qui. eux, ne peuvent être privés de leur traitement par une 
simple décision ministérielle.

On peut encore ajouter, pour mémoire, que certains fonc­
tionnaires de l’Etat ont quelquefois protesté bruyamment et vio­
lemment contre un arrêt de justice et contre un arrêt criminel, 
avec très peu de ménagements pour les juges eux-mêmes, et cela 
sans que le gouvernement—le même gouvernement dont nous 
jouissons aujourd’hui—parût le moins du monde s’en offenser.

On en conclura que si les évêques sont des fonctionnaires, 
ils sont des fonctionnaires moins favorisés que les autres.
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Tous les journaux indépendants ont loué l’attitude tenue 
les Assomptiounistes devant le tribunal. Même à traverspar

les articles des adversaires perce cette pensée : Ces religieux sont
des énergiques et des intelligents.

_Quant à l’attitude du Saint Père, voici deux dépêches qui
l'exposent. La première est du P. Emmanuel Bailly, procureur 
général des Assomptiounistes, la seconde, de Mgr Touchet, évê­
que d’Orléans :

A l'offrande du Cierge, le Saint-Père a daigné manifester 
spontanément qu'il se préoccupait avec sollicitude de la Congré­
gation. Sa Saint jté me demanda si j’avais écrit au P. Picard la 
bénédiction et ’.es marques de bonté qu’Elle m'avait chargé de
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transmettre.
Après le remerciement, j’ai réitéré la déclaration de dévoue­

nt absolu de l’Assomption et j’ai imploré la bénédiction.
Le Pape, en l’accordant, ajoute : “ Ecrivez encore aujourd’hui 

que j'ai témoigné à nouveau, tout l’intérêt que je porte à votre 
Institut.”

Ces paroles étaient accompagnées d’une bienveillance affec­
tueuse très marquée.
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